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INSTRUCTION DU FANTASSIN

POUR

LE COMBAT PAR LE EEU

Nous trouvons dans le reglement pour les troupes ä pied
austro-hongroises, la phrase suivante : <i Les tirailleurs doi-
11 vent etre dresses ä regier eux-memes la vivacite de leur feu,
11 d'apres la distance et la nettete des buts et ä ne lächer que
» des coups ajustes meme dans les cas oü il importe d'aetiver
« le feu le plus possible ».

Le projet de reglement francais de 1901 supprime le feu de

salve et ne conserve que le feu ä volonte et le feu de repetition

; dans le paragraphe pour le combat on enseigne au soldat

la conduite ä tenir dans le combat par le feu.
On voit que ce n'est pas seulement en Suisse que les idees

se sont modifiees sur ce point, mais que toutes les armees
adoptenl, les unes apres les autres, une maniere de combattre
presque identique. Les prescriptions admises jusqu'ä ce jour,
concernant la conduite du feu d'infanterie, ont toujours eu
deux buts : empecher le gaspillage de la munition, obtenir du
feu le maximum d'efficacite.

Or ces deux desirs ne sont pas faciles ä realiser et, souvent
on n'obtient Tun qu'au detriment de Tautre. Notre reglement,
jusqu'ä cette annee, s'etait plus pröoecupe de tenir en main le
feu de la troupe que de le rendre precis; nos hommes ne
pouvaient tirer qu'au commandement du chef; ce n'etait plus
l'obligation de tirer comme dans la salve, mais ce n'etait pas
non plus le droit de tirer, une fois le feu ouvert, toutes les
fois qu'un but favorable se presente; le feu sans commandement

etait admis comme un pis-aller, et les hommes n'etaient
qu'imparfaitement instruits en vue de ce cas.

Les derniers evenements de l'Afrique du Sud et les expe-
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riences des ecoles de tir ont amene une reaction, et maintenant

Tofficier ayant donne Tordre d'ouvrir le feu, nolre soldat
en tirailleur peut, de son propre chef, mettre en joue, tirer
plus ou moins vite et au moment propice.

Cette maniere de combattre semble se rapprocher davantage
de ce qui se passera en realite. Nous avons de la peine ä nous
representer (avec le melange des unites surtout) des commandements

coup! repetes pendant les heures que peut durer un
combat, et, des hommes mettant en joue presque simultanement

comme on Ta pratique longtemps sur nos places d'exercice.

D'apres les prescriptions actuelles du reglement, les chefs
donnent les commandements pour ouvrir le feu, puis apres
avoir trouve la hausse, font continuer le feu sans autre par
leur ligne de tirailleurs ; ils ont alors comme devoir de
surveiller l'effet de ce feu, de le ralentir et meme de Tarreter
s'ils voient qu'il degenere en gaspillage de munilion.

Lorsque Thomme avait pour unique devoir de placer sa
hausse et de tirer au commandement, son instruction pour le
combat par le feu ne demandait pas beaucoup de temps; il
suffisait qu'il sache tirer et obeir; avec la tendance actuelle, il
n'en n'est plus de möme : Thomme doit connaitre la conduite
du feu pour ce qui le concerne, et cette branche de Tinstruction

doit etre travaillee serieusement dans nos ecoles et cours.
Quel procede employer pour atteindre le but'? II va de soi

qu'il n'y en a pas qu'un seul, et que cliaque officier pourra
trouver lui-meme quelque procede de son invention, qui sera
efficace. Nous croyons cependant devoir, ä titre d'exemple,
donner quelques indications qui faciliteront la täche ä nos
jeunes camarades.

Actuellement, uu exercice de tir de combat individuel semble

resoudre la question. Mais il ne suffit pas ; il apprend
seulement ä un homme isole ä combattre contre quelques hommes

entre 500 et 200 na.. Sa täche dans le combat de la section
est dejä toute autre; dans l'exercice actuel on le blämera
d'avoir beaucoup tire ä 500 metres contre des buts « tele » ; dans
le combat reel il devra tirer beaucoup ä cette distance contre
ces memes buts.

L'homme doit donc recevoir une instruction pour le tir de
combat dans une unite d'une certaine force.
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Methode d'instruction.
On prendra :

Une section dans la defensive.
Une section dans l'offensive.
Les cadres sont hors des sections, les sous-officiers sont ä

disposition de leurs chefs qui les emploieront dans la suile
pour contröler les actes de leurs hommes. Les deux sections
sont döployees ä 7 ä 800 metres Tune de Tautre.

La section dans l'offensive avance, la section dans la defensive

oecupe sa position et ouvre le feu.
On conviendra d'un signal pour arreter l'exercice moinen-

lanement (drapeau leve).

Marche de l'exercice.

La section dans l'offensive s'est avancee jusqu'ä 700 in. et
tire. — Interruption.

Critique de l'exercice dans la defensive '
:

Demander ä chaque homme combien il a tire de cartouches.
Expliquer que le feu ä 800 m. pouvait, contre un tel but en
marche, produire un certain effet. Blämer les hommes qui ont
tire plus de 5 cartouches, car ä cette distance il fallait viser
tres attentivement pour toucher.

Reprise de l'exercice (drapeau abaisse).
Les deux sections sont ä terre ä 700 m. Tune de Tautre ;

les laisser dans cette Situation cinq minutes. — Interruption.
Crilique. Faire verifier les hausses, expliquer que si on a

tire avec hausse 800 et que Ton continue ä tirer avec cette
hausse contre Tennemi ä 700 m., on ne touche plus. Critiquer
la rapidite du feu : les hommes qui ont brüle plus de 10 ä 15
cartouches ont gaspille leur munition; si Tennemi attaque, le
combat durera longtemps et c'est aux distances moyennes et
decisives qu'il nous faudra de la munition; nous ne disposons
que de 120 carlouches.

Reprise. Laisser tirer la ligne sans intervenir pendant cette
phase de l'exercice. L'ennemi fait un bond puis se jette ä terre.
Faire noter par les sous-officiers la rapidite du tir :

1° Pendant le mouvement de Tennemi.

1 Les critiques a|i|iro|iri<'cs sc feront aussi aupres de la seclion qui avance.
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2° Lorsque Tennemi esl ä terre (au moins 5 minutes). —
Interruption.

Critique. Le feu, sans aucun ordre, doit augmenler de

rapidite pendant ce bond de 7 ä 600 m. Le tir contre Tennemi ä

terre commence ä ötre efficace.

Reprise. L'ennemi fait un bond en avant
On fait eu möme lemps apparaitre une subdivision assez

forte en ordre serre ä 2 ou 300 m. derriere la ligne de tirailleurs.

— Interruption.
Critique. A-t-on tire sur les lirailleurs ou sur le soutien'.'

Malgre le but favorable on devait continuer le feu contre les
tirailleurs qui sont plus dangereux pour nous. Le feu devait
atteindre la vitesse d'au moins 5 ou 6 coups bien vises pendanl

le bond.
C'est une faule de ne pas tirer contre un tel but ä eette

dislance.

Reprise. L'ennemi se trouve ä 500 m. environ; le laisser en
position 10 ä 15 minutes. — Interruption.

Critique. C'est ä cette distance que Tennemi cherche ä prendre

la superiorite de feu, il a renforce sa ligne; il faut tirer
mais le but est petit. Tir tres ajuste, 3 ä 4 eoups par minute,
sur tous les points de mire visibles : officiers, liommes mal
abrites, parties serrees de la ligne ennemie, etc.

Reprise. L'ennemi approche et renforce. — Interruption.
Critique. Le feu devait devenir tres rapide pendant le bond;

(verifier les hausses), s'assurer que le magasin n'est pas ouvert.
L'ennemi a renforce sa ligne; necessite, — puisque les fusils

sont plus nombreux de Tautre cöte, — d'un tir rapide, mais
toujours bien vise, pour compenser Tinferiorite numerique.

Reprise. L'ennemi passe ä Tattaque. Feu de magasin. —

Interruption.

Critiquer les liommes qui n'y ont pas eu recours, s'assurer
que ceux qui Tont employe onl le magasin ouvert. A-t-on
baisse les hausses? A-t-on complete le magasin?

*
* *

Le grand interöt que presente cet exercice c'est qu'on n'entend

aucun ordre ou commandement des grades ; ils n'inter-
viennent que pendant les pauses.

1902 15
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Oii pourra objecter que la conduite du feu, difficile ä enseigner

aux officiers, sera peu comprise des hommes. Nous
ferons observer que nous ne posons aucune question d'un caractere

scientifiijue, aucun calcul, el que nous ne faisons appel
qu'au bon sens des soldats.

Les officiers et sous-olficiers qui auront recu eette instruction

dans l'ecole de recrues et dans les cours suivants, l'auront

dans la töte autrement bien que s'ils n'en entendent
parier que revetus d'un grade. Peut ötre qu'un certain nombre
d'hommes n'y comprendront pas grand'chose, mais la grande
majorite saura employer son feu et aura möme sans grade une
influence sur les moins bien doues.

Par ces exercices la täche des chefs sera faeilitee. Dans le

tir au commandement les hommes obeiiont mieux, ayant compris

le pourquoi de ces commandements, et lorsque les chefs

manqueront, le feu ne degenerera pas en tiraillerie inutile.
ün arrivera aussi par ce moyen ä prouver au soldat que la

munilion est une chose precieuse dont il ne faut pas ötre
prodigue, mais qu'on ne doit pas liesiter ä depenser au bon
moment.

Monnier, major.
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